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L’avenue Guy Môquet : Les travaux  ont pris fin au mois de juin 2019. Cet aménagement concerté en conseil de quartier 
semble convenir aux attentes des riverains. Les services de la ville n’ont eu aucune remontée ni des commerçants ni des 
riverains. 

Au cours du conseil , des remarques sont apportées par un habitant:  

 la pente descendante du dos d’âne à l’intersection de la rue des Marguerites et de l’avenue Guy Môquet est trop 
abrupte et les voitures frottent.  

 Carrefour Market qui bénéficie d’une place de livraison doit mettre une chaine afin de protéger cette place réguliè-
rement occupée par des voitures. 

 

La place Malik Oussekine : 

Les habitants sont satisfaits de l’aménagement même si les vélos continuent à éviter le feu en empruntant le trottoir.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La place avant l’aménagement 

 

Le point sur les travaux dans le quartier  
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La place aujourd’hui avec  un cheminement piéton apaisé, qui passe entre des plantations aux pieds des arbres  dont le système 
racinaire est bien protégé. 

Pour les riverains du 45 bis de l’avenue de la République, le potelet à la sortie de leur bateau est mal placé et gêne leur 
manœuvre pour rentrer et sortir de leur propriété. La plaque sur le trottoir devant leur porte fait beaucoup de bruit au 
passage des piétons. Les services de la Ville vont œuvrer pour corriger ces désagréments. 

Les suites du diagnostic de l’avenue Paul Vaillant Couturier. 

Les services de la voirie travaillent avec ceux du conseil départemental pour corriger les désordres relevés en mars 2019. 

La fin des chantiers et l’encombrement de l’espace public par du matériel de voirie ont été résolus. Les compteurs d’élec-
tricité en bas d’immeuble ont tous été fermés et sécurisés par ENEDIS. La réfection de la chaussée a été réalisée par les 
service départementaux, à la place Gabriel Péri. 

Le traitement des pieds d’arbres, l’enlèvement du mobilier urbain présentant des obstacles dangereux, la signalétique 
des places de stationnement et la mise en place de poubelles supplémentaires seront pris en compte sur le budget de 
2020. 

Pour contribuer entre autre, à la diminution des mégots de cigarettes qui jonchent les trottoirs, une expérimentation de 
cendrier devrait être mis en place lors du mois sans tabac, en novembre prochain. 

Plusieurs thématiques d’intérêt général ont été abordées dans des conseils de quartier précédents, comme la politique 
commerciale à Vitry ou  la présentation du  plan de prévention des risques inondation… Ces thématiques sont choisies  
par les habitants et travaillées par les services de la Ville afin d’en faire une présentation  complète et documentée.  

Les habitants présents ce lundi 16 septembre ont exprimé la volonté d’établir un inventaire des  préoccupations  qu’ils 
rencontrent au quotidien dans leur quartier. En effet tant que ces désordres ne trouvent pas de réponses ils ne seront 
pas intéressés par la découverte de sujets plus généraux. 

Rue Louise Aglaé Cretté 

Au 84 de la rue Louise Aglaé Cretté , au droit de la résidence 3F, un problème récurent de dépôts de déchets et d’encom-
brant sévit chaque jour et provoque des nuisances importantes pour les riverains. Afin de faciliter l’action  de propreté 
de la résidence,  la ville  avait créé un espace sur la chaussée dédié à leurs containers. Malgré tout,  les jours et les ho-
raires de sortie ne sont  pas respectés scrupuleusement. Les containers restant plusieurs jours  sur la chaussée, ce qui 
incite à leur proximité, l’abandon de sacs et des dépôts d’encombrants.  

Les riverains sont excédés de subir cette pollution visuelle et olfactive. De nombreux détritus envahissent leur jardin 
suite aux fouilles des poubelles entreposées trop longtemps sur le trottoir. Ils savent que les services de la ville sont ve-
nus rencontrer la personne qui s’occupe de la sortie des poubelles pour une action pédagogique mais ils attendent des 
actes plus répressifs pour contraindre le bailleur à respecter l’environnement.  

Quelle action mène  la brigade propreté sur ce lieu ? 

Thématiques à aborder en Conseil de quartier 
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L’ouverture du Parc Aquatique : 

Un manque de communication sur les raisons précises du retard de l’ouverture de la piscine et sur la date envisagée de 
ce report provoquent des inquiétudes auprès des habitants. 

Au niveau du cimetière un abribus plus utilisé est toujours là et se détériore progressivement. Peut-on l’enlever plutôt 
que de le laisser se dégrader et ainsi participer à une détérioration supplémentaire de l’espace public dans cette rue ?  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Depuis de nombreux mois le radar pédagogique devant l’école Wallon est en panne. Les services de la Ville seraient en 
attente de pièces commandées pour le réparer ? Comment peut-on tolérer une attente aussi longue lorsque la sécurité 
des enfants est en jeu ? 

Plus loin dans la rue au niveau du 124 sur le tronçon mitoyen avec Ivry-sur-Seine, la rue est très sale. Des personnes 
squattent les bancs et s’alcoolisent laissant derrière eux des immondices. Est-ce que les services propreté de la ville de 
Vitry-sur-Seine peut intervenir auprès de leurs homologues sur la ville d’Ivry-sur-Seine pour résoudre ce désordre. Est-ce 
que l’enlèvement de ces assises peut être une solution? Les habitants sont prêts à faire une action collective pour ap-
puyer cette demande.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Réorganisation du marché de la place de l’église : 

A plusieurs reprises les habitants participant au conseil de quartier de Gare-Jaurès ont exprimé leur attente à propos 
d’une réorganisation du marché du mercredi et du samedi. Ils souhaitent que l’alimentaire ait un espace dédié, séparé 
des autres commerces. Ils attendent aussi qu’une vraie démarche environnementale soit menée sur la réduction des dé-
chets,  pour encourager l’abandon des sacs plastiques encore trop utilisés et qui jonchent ensuite les rues adjacentes 
après le marché.  

Place Jean Martin 

Depuis plusieurs années un travail devait être mené avec les habitants du centre-ville à propos de la problématique de 
la place Jean Martin et notamment le porche donnant sur l’avenue Guy Môquet . Où en est ce projet ? 

 

La priorité à droite des automobilistes venant de la rue Poincaré et arrivant sur l’avenue Paul Vaillant Couturier est régu-

lièrement refusée par les voitures venant de la gare. Quel dispositif mettre en place pour sécuriser cette intersection? 



P A G E   4                   A N N É E  2 0 1 9 ,  N ° 4  

Le croisement de l’avenue Guy Môquet et Danielle Casanova est dangereux à cause de la vitesse des voitures arrivant 
sur l’intersection et à cause  de la prise du sens interdit par des automobilistes de façon récurrente. Peut-on penser à su-
rélever cette intersection  pour contraindre le ralentissement? 

 Sécurisation du cheminement piéton des collégiens du collège Josette et Maurice Audin. 

Les parents des collégiens du nouveau collège Josette et Maurice Audin rue Bertie Albrecht, habitants des rues Odessa,  
Colonel Moll, de la Marne et de l’Argonne ….sont inquiets du cheminement que leurs enfants doivent emprunter. 
Manque de visibilité des voitures qui débouchent dans la rue Odessa, éclairage inexistant dans la montée herbeuse dans 
cette même rue, trottoirs encombrés par le stationnement des voitures, circulation de camions ..etc. Est-ce qu’un travail 
sur la sécurisation de ces déplacements est prévu ? 

 

    

 

 

 

 

 

 

Rue Odessa: difficulté du cheminement piéton, trottoir trop étroit, manque d’éclairage... 

Rue de l’Argonne 

Un collectif de 6 habitants s’est déplacé pour porter leurs remarques sur la sécurité de la rue de l’Argonne. 

Depuis les travaux sur Vitry la circulation sur cet axe a énormément augmenté. Une partie de la rue est en sens unique et 
la vitesse des automobilistes est importante et génère un sentiment d’insécurité fort pour les piétons. 

M.Chicot a été interpellé depuis 2 ans , aucune réponse satisfaisante pour les riverains n’a été proposée. Ils souhaite-
raient la mise en place d’une zone 30 et l’installation de ralentisseurs comme dans la rue de la Marne. 

Par ailleurs de nombreuses camionnettes d’entreprises viennent occuper les places de stationnement au détriment des 
riverains. Il existe un potentiel de places de stationnement non marquées qui pourraient être matérialisées notamment  
le long du mur dans la rue du Colonel Moll.  

A la jonction de la rue de l’Argonne et Gabriel Péri des voitures sont régulièrement mal garées dans l’angle et bouchent la 
visibilité. 

Intersection de la rue Poincaré et avenue PVC :  

La priorité à droite des automobilistes venant de la rue Poincaré et arrivant sur l’avenue Paul Vaillant Couturier est ré-

gulièrement refusée par les voitures venant de la gare. Quel dispositif mettre en place pour sécuriser cette intersection? 

Madame Guénine  suggère à la fin du conseil, de faire un diagnostic sur site, de façon plus précise, sur une partie des 
points soulevés en présence des services de la ville et des habitants le samedi 16 novembre à partir de 10h00. 

Une proposition de circuit sera faite par les services compte tenu de la distance à parcourir et des problématiques à 
aborder. Le point de rendez vous et le déroulé de la rencontre sera précisé dans l’invitation. 

Projet de vidéo protection : Un habitant interpelle Madame Guénine sur l’avancée du projet de vidéo protection, annon-

cé par Monsieur le Maire. Elle répond que l’étude des lieux des futures implantations est en cours. Elle rappelle l’objectif 

de la mise en  place de cette vidéo protection mobile: expérimenter un outil de lutte contre les dépôts sauvages  perpé-

trés sur le domaine de la commune. 


